
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 décembre 2014, 146e année, no 52 4569

1° indiquer le nom, l’adresse, le numéro de téléphone 
du plaignant et, s’il y a lieu, son adresse électronique et 
son numéro de télécopieur ainsi que les coordonnées de 
son représentant;

2° contenir un résumé clair et succinct des faits, des 
motifs de la plainte et des conclusions recherchées;

3° être signée par le plaignant ou son représentant;

4° inclure tous les documents au soutien de la plainte. 

51. La Régie procède à l’examen d’une plainte sur 
dossier ou par la tenue d’une audience. 

52. Les articles 3, 4 et 23 à 41 du présent règlement 
s’appliquent à l’examen d’une plainte en y apportant les 
ajustements nécessaires. 

53. Tout moyen d’irrecevabilité à l’encontre d’une 
plainte doit être soulevé lors de la transmission du dossier 
d’examen interne de la plainte. 

54. Lorsqu’une plainte fait l’objet d’un désistement, le 
plaignant en avise la Régie par écrit. Lorsqu’une plainte 
fait l’objet d’un règlement, le plaignant et, selon le cas, le 
transporteur d’électricité ou un distributeur en avisent la 
Régie par écrit. À la réception de l’un ou l’autre de ces 
avis, la Régie ferme le dossier. 

CHAPITRE IV
DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES RELATIVES 
AUX AVIS DONNÉS AU MINISTRE ET AU 
GOUVERNEMENT

55. La Régie fi xe dans ses instructions les modali-
tés de l’audience ou de la consultation qu’elle tient afi n 
de donner, de sa propre initiative ou à la demande du 
ministre, un avis en application des articles 42 et 57 de la 
Loi sur la Régie de l’énergie. 

CHAPITRE V
DISPOSITIONS DIVERSES

56. Si, en application du présent règlement, l’expi-
ration du délai pour faire une chose tombe un jour non 
ouvrable, cette chose peut être valablement faite le pre-
mier jour ouvrable qui suit. 

Aux fi ns du premier alinéa, le samedi, le dimanche et 
tout autre jour où les bureaux de la Régie sont fermés sont 
des jours non ouvrables. 

57. Avec l’autorisation de la Régie, il peut être remédié 
à tout retard, vice de forme ou irrégularité de procédure. 

58. Le secrétaire de la Régie est habilité à recevoir les 
documents dont la loi ou le présent règlement requiert le 
dépôt à la Régie. 

59. Toute personne intéressée peut, sur paiement des 
frais de reproduction, obtenir copie de tout document 
déposé à la Régie, à l’exception de ceux qui ont fait l’objet 
d’une ordonnance de traitement confi dentiel ou pour les-
quels une restriction de publication a été ordonnée. 

CHAPITRE VI
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

60. Le présent règlement remplace le Règlement sur la 
procédure de la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01, r. 4).

61. Les demandes en cours de traitement à la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement sont continuées 
conformément au présent règlement. 

62. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec. 
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Gouvernement du Québec

Décret 1104-2014, 10 décembre 2014
Loi sur les assurances 
(chapitre A-32)

Règlement d’application
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi sur les assurances

ATTENDU QUE le paragraphe s de l’article 420 de la Loi 
sur les assurances (chapitre A-32) prévoit que le gouverne-
ment peut faire des règlements pour établir les conditions 
applicables aux contrats d’assurance collective, à leur mise 
en marché et à l’admission dans un groupe d’adhérents;

ATTENDU QUE le paragraphe 9° du premier alinéa de 
l’article 420.1 de cette loi prévoit que le gouvernement 
peut par règlement déterminer les cas où un assureur 
peut, malgré le premier alinéa de l’article 244.1, acquérir 
en totalité ou en partie les actions ou les parts de toute 
personne morale;

Texte surligné 
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ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet de 
Règlement modifi ant le Règlement d’application de la Loi 
sur les assurances a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 18 juin 2014, avec avis qu’il pourra 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de cette publication; 

ATTENDU QUE le délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances  :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement d’application 
de la Loi sur les assurances, annexé au présent décret, 
soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la Loi sur les assurances
Loi sur les assurances
(chapitre A-32, a. 420, par. s et a. 420.1, al. 1, par. 9°)

1. Le paragraphe 3° de l’article 38 du Règlement 
d’application de la Loi sur les assurances (chapitre A-32, 
r. 1) est modifi é par le remplacement de « tels » par « , telle 
que ».

2. L’intitulé de la section II du chapitre XI de ce règle-
ment est modifi é par le remplacement de « sur la vie des 
épargnants  » par « sur la vie ou la santé des épargnants ». 

3. Le premier alinéa de l’article 75 de ce règlement 
est modifi é par le remplacement de « sur la vie des épar-
gnants » par « sur la vie ou la santé des épargnants ».

4. L’article 86 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « sur la vie des épargnants » par « sur la vie 
ou la santé des épargnants ».

5. Le premier alinéa de l’article 87 de ce règlement 
est modifi é :

1° par le remplacement de « au décès de l’adhérent » 
par « à la    réalisation d’un risque couvert »;

2° par le remplacement de « sur la vie des épargnants  » 
par « sur la vie ou la santé des épargnants ».

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1105-2014, 10 décembre 2014
Loi sur l’administration fi scale 
(chapitre A-6.002)

Loi sur les impôts 
(chapitre I-3)

Loi sur la taxe de vente du Québec 
(chapitre T-0.1)

Loi concernant la taxe sur les carburants 
(chapitre T-1)

Divers règlements d’ordre fi scal
— Modifi cation

CONCERNANT des règlements modifiant divers règle-
ments d’ordre fiscal

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b du premier 
alinéa de l’article 96 de la Loi sur l’administration fi scale 
(chapitre A-6.002), le gouvernement peut faire des règle-
ments notamment pour exonérer des droits prévus par une 
loi fi scale, aux conditions qu’il prescrit, les organismes 
internationaux prescrits, leurs dirigeants ainsi que leurs 
employés et les membres de leur famille;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 96.1 de la Loi sur 
l’administration fi scale, le gouvernement peut fi xer, par 
règlement, le tarif des honoraires exigibles des usagers 
du service offert par l’Agence du revenu du Québec en 
matière de décision anticipée ou de consultation tarifée;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe f du premier 
alinéa de l’article 1086 de la Loi sur les impôts (cha-
pitre I-3), le gouvernement peut faire des règlements pour 
généralement prescrire les mesures requises pour l’appli-
cation de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 61° du premier 
alinéa de l’article 677 de la Loi sur la taxe de vente du 
Québec (chapitre T-0.1), le gouvernement peut faire des 
règlements pour prescrire les autres mesures requises pour 
l’application de cette loi;
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